ARRETE n° 193 CM du 4 mai 2005 portant modification de l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, de la culture et du patrimoine, chargé de la sensibilisation à l’art contemporain,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics;

Vu la délibération n° 2000-137 APF du 9 novembre 2000 relative à l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha”;

Vu l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha”;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 avril 2005,

Arrête:

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié susvisé portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” est ainsi rédigé:

“Art. 4.— L’établissement est administré par un conseil d’administration de douze (12) membres ayant voix délibérative, composé ainsi qu’il suit:

-
le ministre chargé de la culture, président;

-
le vice-président du gouvernement ou son représentant, vice-président;

-
le ministre chargé du développement des archipels ou son représentant, membre;

-
le ministre chargé de l’agriculture ou son représentant, membre;

-
le ministre chargé de l’art traditionnel ou son représentant, membre;

-
un représentant de l’assemblée de la Polynésie française désigné par cette institution, ou son suppléant, membre;

-
le directeur de l’Institut de la communication audiovisuelle, membre ;

-
un membre de la Société des études océaniennes désigné par celle-ci, membre;

-
un membre de l’association Tenete désigné par celle-ci, membre;

-
un collectionneur privé, ayant effectué auprès de l’établissement une donation ou un dépôt à long terme, désigné par le Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre chargé de la culture, membre;

-
deux personnalités compétentes dans le domaine muséographique, ethnographique, ou anthropologique, désignées par le Président de la Polynésie, sur proposition du ministre de la culture, membres.”

Art. 2.— L’alinéa 1 de l’article 14 de l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié susvisé portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” est ainsi rédigé:

“Un comité scientifique ad hoc est constitué. Il est composé, outre le président du conseil d’administration, de cinq (5) personnalités compétentes dans les matières que recouvre le champ des missions de l’établissement. Les membres de ce comité sont désignés par le ministre chargé de la culture.”

Art. 3.— La dernière phrase du 2e alinéa de l’article 14 est supprimée.

Art. 4.— Le ministre de la jeunesse, de la culture et du patrimoine, chargé de la sensibilisation à l’art contemporain, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mai 2005.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de la jeunesse,


de la culture et du patrimoine,

Tauhiti NENA.

